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Comité de parents 
comite.parents@csdecou.qc.ca

• Donne son avis sur tout sujet 
propre à assurer le meilleur 
fonctionnement possible de la 
commission scolaire.

• Transmets aux autorités de la 
commission scolaire l’expres-
sion des besoins des parents. 

• Organise ou soutient des activi-
tés pour encourager et favoriser 
la participation des parents dans  
la vie scolaire de leurs enfants.

Membres :  
Un parent représentant 
du conseil d’établisse-
ment de chaque école. 

Élection : 
Représentant élu à  
l’assemblée des parents  
en début d’année.

Membres :
• Parents d’élèves handicapés 

ou en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage.

• Employés de la commission  
scolaire qui offrent des ser-
vices à ces élèves. 

Devenir membre :
Soumettez votre candidature 
lors de l’invitation transmise 
par la commission scolaire  
en septembre.

La sélection se fait par tirage 
au sort.

Comité consultatif des services aux élèves  
handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation  
ou d’apprentissage (EHDAA)
www.csdecou.qc.ca/programmes/adaptation-scolaire/
role-du-comite-consultatif/

Donne son avis sur tout sujet 
propre aux élèves handicapés et 
aux élèves en difficulté d’adapta-
tion ou d’apprentissage.



ÉCOLE ST-MATHIEU
Téléphone : 418 652-2155 
Courriel : st-mathieu@csdecou.qc.ca 
Site web : www.csdecou.qc.ca/stmathieu/

Assemblée des parents 
L’assemblée des parents est tenue en début d’année scolaire et 
est dirigée par la direction de l’école et le président du conseil 
d’établissement. 

Pendant cette rencontre, les projets réalisés, les projets en cours 
et les projets à venir dans l’école seront présentés. De plus, les 
rôles que peuvent jouer les parents dans l’école par leur partici-
pation à différents comités sont expliqués. C’est d’ailleurs pen-
dant l’assemblée que les membres du conseil d’établissement sont 
élus et qu’il est décidé de former un organisme de participation  
des parents.

L’Assemblée des parents représente une belle occasion de rencontrer 
les autres parents, de poser des questions et d’en apprendre sur le 
fonctionnement de l’école. Le succès de cette assemblée repose 
sur la participation des parents.

Conseil d’établissement (CE) 
www.csdecou.qc.ca/stmathieu/conseil-detablissement/

Détiens le mandat de décision et 
de consultation sur certains dos-
siers liés à l’école, tels que :
• la grille-matières, 
• les listes de matériel scolaire, 
• les sorties scolaires, 
• les critères d’inscription  

des élèves, 
• le cadre d’organisation  

des services éducatifs, 
• et bien d’autres encore. 

Le tout se fait dans un climat 
convivial et ouvert à la discussion.

Membres :
• 5 parents; 
• 5 membres du personnel 

de l’école.

Devenir membre :
• Élection lors de  

l’assemblée des parents. 

La direction assiste à  
toutes les séances du 
conseil d’établissement, 
soit environ 7 rencontres 
dans l’année.



• Promeut la collaboration des 
parents à l’élaboration, la réali-
sation et l’évaluation périodique 
du projet éducatif de l’école. 

• Donne son avis sur les amé-
liorations à apporter à l’école.

• Réalise divers projets et activi-
tés visant la réussite et l’épa-
nouissement des enfants.

L’implication dans ce comité ne 
demande que quelques réunions 
par année, mais fait toute la dif-
férence dans la vie de l’école.

Membres : 
Parents qui désirent participer 
à la vie de l’école St-Mathieu. 

Devenir membre :
• Inscription lors de  

l’assemblée des parents.
• Il est également possible  

de communiquer avec nous  
par courriel.

Organisme de participation des parents (OPP) 
opp.saint-mathieu@csdecou.qc.ca

Lorsqu’un membre du personnel 
de l’école a besoin d’aide, il fait 
appel (par courriel) aux aidants 
scolaires de l’école. Il s’agit de 
la banque officielle de bénévoles 
de l’école. 

Les aidants scolaires sont sollici-
tés, par exemple, pour :
• accompagner un groupe  

lors d’une sortie, 
• recouvrir de nouveaux livres, 
• aider à placer les enfants lors 

de journées de vaccination ou 
de photo, ou

• s’entretenir en français  
avec un nouvel arrivant.

Devenir membre : 
Sur le site Internet  
des aidants scolaires.

C’est à chaque aidant scolaire 
de choisir la fréquence de sa 
participation bénévole au sein 
de l’école, selon ses disponibi-
lités et ses champs d’intérêts. 

Les aidants scolaires 
www.aidantsscolaires.com, section extranet

Ce dépliant a été rendu possible grâce à une bourse d’initiative  
parentale de la Commision Scolaire des Découvreurs.



Autobus pédestre qui permet à 
des élèves de l’école de s’y rendre 
à pied, accompagnés d’autres 
enfants de leur quartier et d’un 
adulte. Il permet donc aux enfants 
de se rendre à l’école en sécurité 
tout en faisant de l’exercice.

Devenir marcheur : 
Accédez au site Internet 
www.trottibus.com et suivez 
les quelques étapes simples. 
Vous pourrez ainsi consulter 
les différents trajets offerts 
et les heures de passage.

Devenir membre : 
Communiquez avec 
nous par courriel.

Trottibus 
trottibus.ecolesaintmathieu@gmail.com

Organise des collectes de fonds 
pour soutenir financièrement  
des projets porteurs et pédago-
giques menés par les enseignants 
et les parents.

Membres : 
Parents et personnel de l’école.

Élection :
• Lors de l’assemblée  

des parents.
• Il est également possible  

de communiquer avec nous 
par courriel.

Fondation de l’école  
fondation.ecole.st.mathieu@gmail.com

Veille à faire rayonner la lecture et  
la culture générale au sein de 
l’école St-Mathieu. Comme pro-
jets, la brigade souhaite effectuer 
des visites dans des classes pour 
parler de littérature, organiser des 
activités portant sur un livre qu’une 
classe a déjà lu et faire découvrir  
la poésie via des chansons du 
répertoire québécois.

La brigade littéraire  
Amélie Desruisseaux-Talbot, administratrice du groupe  
La communauté de l’école Saint-Mathieu

Membres : 
Parents qui désirent participer 
à la vie de l’école St-Mathieu.

Devenir membre : 
Surveillez le groupe  
Facebook La communauté 
de l’école Saint-Mathieu 
ou contactez la respon-
sable de la brigade. 


